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Réf : DOS-0224-1083-D 

 
ARRETE N° 2024GCS02-005  

PORTANT APPROBATION DE L’AVENANT N°11 A LA CONVENTION CONSTITUTIVE DU GROUPEMENT 
DE COOPERATION SANITAIRE 

DE MOYENS DU PAYS D’AIX « GCSPA » 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 
 
VU le Code de la Santé publique, notamment les articles L. 6133-1 à L. 6133-10 et R. 6133-1 et suivants ; 
 
VU l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant 
réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
VU l’ordonnance n° 2017-28 du 12 janvier 2017 relative à la constitution et au fonctionnement des Groupements 
de Coopération Sanitaire ;  
 
VU la loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du système de Santé ;  
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
VU le décret n° 2017-631 du 25 avril 2017 relatif à la constitution et au fonctionnement des Groupements de 
Coopération Sanitaire ;  
 
Vu le décret du Ministère de la Santé et de la Prévention, en date du 14 septembre 2022, portant nomination de 
Monsieur Denis Robin en qualité de Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 
d'Azur, à compter du 3 octobre 2022 ; 
 
VU l’arrêté n° 2011POSA/05/62, en date du 24 mai 2011, portant approbation de la convention constitutive du 
Groupement de Coopération Sanitaire du Pays d’Aix « GCSPA » ;  
 
VU la décision n°2012POSA/10/85 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 
d’Azur portant approbation de l’avenant n°1 à la convention constitutive du Groupement de Coopération Sanitaire 
du Pays d’Aix « GCSPA » ; 
 
VU la décision n°2014330-0003, en date du 26 novembre 2014, du Directeur Général de l'Agence Régionale de 
Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur portant approbation de l’avenant n°2 à la convention constitutive du 
Groupement de Coopération Sanitaire du Pays d’Aix « GCSPA » ; 
 
VU la décision n°2015C11-009, en date du 2 décembre 2015, du Directeur Général de l'Agence Régionale de 
Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur portant approbation de l’avenant n°3 à la convention constitutive du 
Groupement de Coopération Sanitaire du Pays d’Aix « GCSPA » ; 
 
VU la décision n°2017GCS11-065, en date du 12 décembre 2017, du Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur portant approbation de l’avenant n°4 à la convention constitutive du 
Groupement de Coopération Sanitaire du Pays d’Aix « GCSPA » ; 
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VU la décision implicite d’approbation, en date du 24 août 2018, de l’avenant n°5 à la convention constitutive du 
Groupement de Coopération Sanitaire du Pays d’Aix « GCSPA » ; 
 
VU l’arrêté, en date du 24 septembre 2018, du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-
Alpes-Côte d’Azur portant approbation du Projet Régional de Santé et du Schéma Régional de Santé (PRS-SRS) 
2018-2023 de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’arrêté de la Ministre des Solidarités et de la Santé en date du 05 avril 2019 relatif aux Groupements de 
Coopération Sanitaires (GCS) ; 
 
VU l’arrêté du 5 avril 2019 de la Ministre des Solidarités et de la Santé relatif aux groupements de coopération 
sanitaire ; 
 
VU la décision n°2019GCS11-118, en date du 05 décembre 2019, du Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur portant approbation de l’avenant n°6 à la convention constitutive du 
Groupement de Coopération Sanitaire du Pays d’Aix « GCSPA » ; 
 
VU la décision n°2020GCS11-128, en date du 16 novembre 2020, du Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur portant approbation de l’avenant n°7 à la convention constitutive du 
Groupement de Coopération Sanitaire du Pays d’Aix « GCSPA » ; 
 
VU la décision n°2021GCS08-067, en date du 02 août 2021, du Directeur Général de l'Agence Régionale de 
Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur portant approbation de l’avenant n°8 à la convention constitutive du 
Groupement de Coopération Sanitaire du Pays d’Aix « GCSPA » ; 
 
VU la décision n°2022GCS07-070, en date du 05 août 2022, du Directeur Général de l'Agence Régionale de 
Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur portant approbation de l’avenant n°9 à la convention constitutive du 
Groupement de Coopération Sanitaire du Pays d’Aix « GCSPA » ; 
 
VU la décision n°2023GCS07-050, en date du 28 juillet 2023, du Directeur Général de l'Agence Régionale de 
Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur portant approbation de l’avenant n°10 à la convention constitutive du 
Groupement de Coopération Sanitaire du Pays d’Aix « GCSPA » ; 
 
VU la délibération de l’Assemblée Générale du Groupement de Coopération Sanitaire du Pays d’Aix  
« GCSPA », en date du 29 novembre 2023, approuvant l’avenant n° 11 à la convention constitutive du groupement 
conclu le 08 mars 2011 et portant sur l'admission de l’ESPIC Maternité l’Etoile de Puyricard ;  
 
VU la demande d’approbation de l’avenant n°11 à la convention constitutive du Groupement de Coopération 
Sanitaire du Pays d’Aix « GCSPA » déposée à l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur le 10 
janvier 2024, par l’Administrateur du groupement de coopération sanitaire du GCS Pays d’Aix « GCSPA », et 
portant modification de la convention constitutive afin de tenir compte de : 
 

 La modification de l’article 1 « les membres » de la convention du Groupement ; 

 La modification de l’article 6 « capital » dans la convention du Groupement ; 

 La modification de l’article 10 « droits sociaux et obligations des membres » dans la convention du 
Groupement. 

 
CONSIDERANT que la procédure d’approbation de l’avenant n° 11 est conforme aux dispositions légales, 
réglementaires et conventionnelles. 
 
 
 
 

DECIDE 
 
 
Article 1 - Approbation 
 
L’avenant n° 11 à la convention constitutive du Groupement de Coopération Sanitaire du Pays d’Aix « GCSPA », 
conclu le 29 novembre 2023, est approuvé. 
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Article 2 - Objet du GCS 
 

Le Groupement a pour objet, par la mise en commun des moyens humains et matériels nécessaires, de faciliter, 
d'améliorer et de développer l'activité de deux ou plusieurs de ses membres et plus particulièrement : 

- d'organiser et de gérer des activités logistiques, techniques et médico-techniques ; 

- d'organiser et de gérer des actions d'enseignement et de formation ; 

- de partager des prestations intellectuelles et de service ; 

- de réaliser et de gérer des équipements d'intérêt commun. Il procédera ainsi à la réalisation des 
investissements et passera les marchés nécessaires pour disposer d'infrastructures répondant aux 
normes en vigueur. Il constituera et déposera également, auprès des autorités compétentes dans 
les domaines considérés, tout dossier d'autorisation, de permis de construire, de financement et de 
demande de subventionnement ; 

- de conclure tout contrat d'intérêt commun (achat, bail, crédit-bail, location, contrat de financement, 
contrat de prestation) utile à la réalisation de son objet ; 

- de manière générale, de mener toute opération - validée en Assemblée Générale - nécessaire à la 
réalisation de son objet. 

 
A ce titre, le Groupement est plus particulièrement en charge : 

- du nettoyage du linge mis à disposition des patients et des professionnels de santé des 
établissements membres du Groupement ; 

- de la gestion des instituts de formation (IFCS, IFSI, IFAS) ; 

- de la gestion d'une unité de stérilisation ; 

- de la gestion d’une unité centrale de production de repas et de la livraison des repas correspondant. 
 
Le Groupement s'engage à assurer les prestations dans le respect des normes en vigueur ainsi que le respect 
des bonnes pratiques professionnelles. 
L'organisation mise en place prend en compte les mesures de protection du personnel. 
Le Groupement dispose des moyens organisationnels, logistiques et financiers permettant la mise en œuvre de 
ses missions. 
 
Conformément au principe de spécialité opposable aux personnes morales tant de droit privé que de droit public, 
toute compétence que les membres n'auraient pas expressément confiée au Groupement relève exclusivement 
de la responsabilité respective de chacun des membres. 
 
L'objet du Groupement peut être modifié par l'Assemblée Générale.  
Le Groupement n'a pas vocation à devenir un établissement de santé. 
 
 
Article 3 — Membres du GCS 
 
Les membres du Groupement de Coopération Sanitaire du Pays d’Aix « GCSPA » sont :  
 

1. le Centre Hospitalier du Pays d'Aix - CH Intercommunal Aix-Pertuis sis Avenue des Tamaris 13616 
Aix-en-Provence, représenté par son Directeur, M. ESTIENNE ; 

 
2. le Centre Hospitalier Montperrin, sis 109, Avenue du Petit Barthélemy, 13617 Aix-en-Provence, 
représenté par son Directeur par intérim, M. MONDOLONI ; 
 
3. l’Hôpital du Pays Salonais, sis 207, Avenue Julien Fabre, 13658 Salon-de-Provence, représenté par sa 
Directrice, Mme CHARDEAU ; 
 
4. le Centre Hospitalier Edouard Toulouse, sis 118, Chemin de Mimet, 13917 Marseille, représenté par 
son Directeur, M. ACQUIER; 
 
5. le Centre Hospitalier de Digne les Bains, sis Quartier Saint-Christophe, 04000 Digne-les-Bains, 
représenté par son Directeur, M. POUILLY ; 
 
6. le Centre Hospitalier de Manosque, sis Rue Auguste Girard, BP 60108, 04101 Manosque, représenté 
par son Directeur, M. POUILLY ; 
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7. le Centre Hospitalier de Seyne les Alpes, sis Vallée de La Blanche, Route de Saint Pons, 04140 Seyne-
les-Alpes, représenté par son Directeur, M. POUILLY ; 
 
8. le Centre Hospitalier Les Mées, sis 4, Les Prés d'Astruc, 04190 Les Mées, représenté par son Directeur, 
M. GAVARA ; 
 
9. l’EHPAD d'Oraison, sis Quartier des Eyrauds, BP 105, 04700 Oraison, représenté par son Directeur, M. 
GAVARA ; 

 
10. l'EHPAD « le Jardin Ensoleillé », sis Avenue Pasteur BP 5, 13760 Saint-Cannat, représenté par son 
Directeur, M. GAUTHIER ; 

 
11. l'Hôpital « Lumière », sis Place Emile Bouteuil, 04500 Riez, représenté par son Directeur,  
M. POUILLY ; 

 
12. la Maison de retraite « Le Valensoleillé », sise Chemin de la Condamine, 04210 Valensole, représentée 
par son Directeur, M. POUILLY ; 
 
13. la Maison de retraite « L'Epi bleu », sise Lieu-dit-Puimoisson, 04410 Puimoisson, représentée par son 
Directeur, M. POUILLY ; 

 
14. l’EHPAD Château de Beaurecueil, sis 195, avenue Sylvain Gautier, 13100 Beaurecueil, représenté par 
sa Directrice, Mme MOREAU ; 
 
15. l’Hôpital d’Instruction des Armées (HIA) « Laveran », sis 4, boulevard Laveran, 13013 Marseille, 
représenté par le médecin-chef de l’HIA, M. OULD-AHMED ; 

 
16. le Centre de Soins de Suite et de Réadaptation « Le Cousson » sis 2 rue de Coste Plane, 04000 
Digne-les-Bains, représenté par la Directrice Générale de l’UGECAM PACA et Corse, Mme DUMONTEL ; 

 
17. le Centre d'Accueil Spécialisé (CAS) de Forcalquier-Mane, sis 1, chemin de la Bugade, 04300 
Forcalquier, représenté par son Directeur, M. FARDEAU ; 

 
18. la Maternité de l’Etoile, sise 2530, route de Puyricard, 13540 Aix-en-Provence, représentée par sa 
Directrice, Mme BERRUYER. 

 
 

Article 4 - Statut 

Le Groupement de Coopération Sanitaire du Pays d’Aix « GCSPA » est un Groupement de Coopération Sanitaire 
de moyens de droit public. 

 
 
Article 5 - Siège social 

 
Le siège du groupement est fixé au :  

Centre Hospitalier Montperrin 
109 Avenue du Petit Barthélemy 

13617 Aix-en-Provence 
 
Il pourra être transféré en tout autre lieu par décision de l'Assemblée Générale. 
 
 
Article 6 - Durée du groupement 

L’avenant n°11 à la convention constitutive du Groupement de Coopération Sanitaire ne modifie pas la durée de 
la convention initiale, conclue pour une durée indéterminée.  

La présente décision d’approbation prend effet à compter de la date de publication de la décision d'approbation 
au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région. 
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Article 7 - Recours  
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal compétent dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication. 

 
 
Article 8 - Exécution 

 
Le Directeur de l’Organisation des Soins de l'Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d'Azur et 
l’Administrateur du Groupement de coopération sanitaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

 
 
Marseille, le 26 février 2024. 
 
 
 
 
 
 
 Denis Robin 
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 Direction de l’organisation des soins 
 Département pharmacie et biologie 
 DOS-0224-1827-D 
 

 

DECISION 
 

portant autorisation du laboratoire de biologie médicale multisites exploité par le groupement 
hospitalier de territoire des Alpes du Sud 

 
 

Le directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
 

 
Vu le Code de la Santé Publique et notamment le livre II de la sixième partie ; 
 
Vu la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de sociétés des professions 
libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé et aux sociétés de 
participations financières de professions libérales ; 
 
Vu la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 réformant la biologie médicale et plus particulièrement son article 1er 
ratifiant l’ordonnance n°2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale notamment son article 7 
concernant les dispositions transitoires et finales ;  
 
Vu le décret du ministère de la santé et de la prévention du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur 
Denis Robin en qualité de directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à 
compter du 3 octobre 2022 ;  
 
Vu la décision du 2 novembre 2020 du directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte 
d’Azur portant autorisation du laboratoire de biologie médicale du groupement hospitalier de territoire des Alpes 
du Sud sis 3 rue Maurice Garnier à GAP (05000), (n° Finess EJ : 05 000 294 8) ; 
 
Vu la demande du 26 janvier 2024, de Madame Marie-Anne Ruder, directrice du GHT Alpes du Sud, CHICAS 
Gap-Sisteron, en vue de la modification de l’autorisation de fonctionnement tendant aux opérations suivantes : 
 

- L’ouverture d’un nouveau site de laboratoire sis 2 Allée du Souvenir Français à GAP (05000) ; 
 

Vu le procès-verbal du relevé des conclusions du directoire du CHICAS en date du 15 janvier 2024 ; 
 
Vu les plans des nouveaux locaux ; 
 
Vu le rapport technique en date du 8 février 2024 du pharmacien inspecteur de la santé publique concluant 
favorablement à l’aménagement des nouveaux locaux situés sis 2 Allée du Souvenir Français à GAP (05000) ; 
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Considérant que les nouveaux locaux permettent un exercice satisfaisant de la biologie médicale, comme site 
de prélèvement pré/post et analytique avec accueil du public dans le respect des conditions déterminées par 
l’arrêté prévu au I de l’article 7 de l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale ; 
 
Considérant qu’en application de l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale 
modifiée par la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale, en son article 7, III, 1° 
bis et la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, une autorisation 
administrative est accordée lorsqu’un laboratoire de biologie médicale ouvre un nouveau site, dans le respect 
des limites territoriales définies à l’article L. 6222-5 du code de la santé publique, à condition de ne pas 
dépasser le même nombre total de sites ouverts au public ; 
 
Considérant qu’au moins un biologiste médical exerce sur chacun des sites du laboratoire de biologie médicale 
aux heures d’ouverture de ce site, conformément aux dispositions de l’article L. 6222-6 du code de la santé 
publique ; 
 
 

DECIDE : 
 
 

Article 1 : la décision du 2 novembre 2020 du directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-
Côte d’Azur portant autorisation du laboratoire de biologie médicale du groupement hospitalier de territoire des 
Alpes du Sud sis 3 rue Maurice Garnier à GAP (05000), (n° Finess EJ : 05 000 294 8), est abrogée. 
 
Article 2 : l’autorisation du laboratoire de biologie médicale multisites exploitée par laboratoire de biologie 
médicale du groupement hospitalier de territoire des Alpes du Sud sis 3 rue Maurice Garnier à GAP (05000), 
conformément à l’ordonnance n° 2010-1-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale modifiée par la loi 
n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale, en son article 7, III, 1° bis, est accordée. 
 
Article 3 :   sont enregistrées les modifications suivantes : 
 

- L’ouverture d’un nouveau site de laboratoire sis 2 Allée du Souvenir Français à GAP (05000), n° Finess 
ET : 05 000 918 2 ; 

 
Article 4 : le laboratoire de biologie médicale commun du groupement hospitalier de territoire des Alpes du Sud 
est constitué du quatre sites : 
 

- Site Gap sis 1 Place Auguste Muret – BP 101 – GAP CEDEX (05000), (3e étage du bâtiment PMME) ; 
- Site Gap sis 2 Allée du Souvenir Français à GAP (05000) ; 
- Site Sisteron sis 4 avenue de la libération à SISTERON (04200), (rez-de-chaussée du bâtiment sud) ; 
- Site Briançon sis 24 avenue Adrien Daurelle à BRIANCON (05105), 2e étage). 

 
Article 5 : le docteur Arnaud Duthilly est désigné biologiste responsable du laboratoire de biologie médical 
commun ; 
 
Article 6 : toute modification apportée aux conditions d’exploitation du laboratoire de biologie médicale 
multisites exploité par le groupement hospitalier de territoire des Alpes du Sud devra être portée à la 
connaissance du directeur général de l’Agence régionale de santé. 
 
Article 7 : la présente décision est susceptible de faire l'objet dans un délai de deux mois, à compter de sa date 
de notification à l’intéressé et de sa publication pour les tiers :  
 

- d’un recours gracieux auprès du directeur général de l'Agence Régionale de santé : 132 boulevard 
de Paris CS 50039 13331 MARSEILLE Cedex 03,  

- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé : direction générale de 
l'organisation des soins 14 avenue Duquesne 75350 PARIS 07SP, 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif : 31 rue Jean-François Leca 
13002 MARSEILLE. 
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Article 8 :  le directeur de l’organisation de soins de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région PACA. 
 
Fait à Marseille, le 21 février 2024 

 
 
 
 
 
 
 
 Signé 
 
 Denis Robin 
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Arrêté portant autorisation d'exploiter de la SCEA RIZIKI
83110 SANARY-SUR-MER

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt,
VU le décret d'application n°2015-713 du 22 juin 2015,
VU le code rural et de la pêche maritime partie législative et réglementaire,
VU l'arrêté du 13 juillet 2015 fixant la surface minimale d’assujettissement nationale,
VU l'arrêté du 20 juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de production, région
naturelle ou territoire pour l'établissement du schéma directeur régional des exploitations agricoles,
VU l'arrêté du 18 septembre 2015 fixant les coefficients d'équivalence pour les productions hors sol,
VU l'arrêté préfectoral régional du 30 juin 2016 portant schéma directeur régional des exploitations agricoles de
la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
VU l’arrêté du 16 juin 2021 portant prorogation du schéma directeur régional des exploitations agricoles,
VU l’arrêté préfectoral du 17 janvier 2023 portant délégation de signature du Préfet de la Région Provence-Alpes-
Côte d’Azur à la Directrice Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt, de Provence-Alpes-Côtes
d’Azur
VU l’arrêté du  20  février  2024  portant  délégation  de  signature  aux  agents  de  la  Direction  régionale  de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur ;
VU la demande enregistrée sous le numéro 83 2023 219 présentée, le 08 novembre 2023, par la SCEA RIZIKI,
480 chemin de la Tourelle, 83110 SANARY-SUR-MER.

CONSIDÉRANT qu'aucune demande concurrente n'a été enregistrée pendant la durée de la publicité légale,

SUR proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;

ARRÊTE

Article  premier :  La  SCEA RIZIKI,  480  chemin  de  la  Tourelle,  83110 SANARY-SUR-MER,  est  autorisée  à
exploiter les parcelles dont les références cadastrales et le nom du propriétaire sont détaillés ci-dessous:

132 Boulevard de Paris - CS 70059  – 13331 Marseille Cedex 03 -
Téléphone : 04.13.59.36.00 

   http://draaf.paca.agriculture.gouv.fr/
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Article 2 : Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si le requérant estime
qu’il a été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte la
contestation, en déposant soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre
de l’agriculture, soit un recours contentieux devant le tribunal administratif.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite, par absence de
réponse  dans  les  deux  mois  du  recours,  un  nouveau délai  de  deux  mois  court  pour  déposer  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif de Toulon qui peut être également saisi par l'application Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article  3 :  Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  la  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture  et  de  la  forêt  de  Provence  Alpes  Côte  d'Azur,  le  préfet  du  département  du  Var,  le  directeur
départemental des territoires et de la mer du VAR et la mairie de SANARY-SUR-MER sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et affiché en mairie de la commune intéressée.

Marseille, le 06 MARS 2024

Pour la Directrice Régionale de l’Alimentation, 
de l’Agriculture et de la Forêt,
et par délégation,
La Cheffe du Service Régional de l’Économie 
et du Développement Durable des Territoires

Signé

Gaëlle THIVET
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Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 
 
 

ARRÊTÉ 
 
 

PORTANT COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
D’UN ETABLISSEMENT PUBLIC LOCAL D’ENSEIGNEMENT ET DE 

FORMATION PROFESSIONNELLE AGRICOLES 
 
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
 
 

VU le Code Rural et de la Pêche Maritime et notamment ses articles R811-12 à R811-24 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 27 décembre 2022 nommant Madame Stéphanie FLAUTO, inspectrice générale de la 
santé publique vétérinaire, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 15 janvier 2023 ; 
 
VU les propositions des organisations représentatives au plan départemental des organisations professionnelles 
et syndicales représentatives des employeurs, des exploitants et des salariés des professions agricoles et para-
agricoles concernées par les missions de l'Établissement Public Local d’Enseignement et de Formation 
Professionnelle Agricoles de Digne Carmejane ; 
 
VU les propositions de l’association des anciens élèves, étudiants, apprentis ou stagiaires, de l’établissement 
public local d’enseignement et de formation professionnelle agricoles de Digne Carmejane ; 
 
SUR proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ; 
 

 
 
 

ARRÊTE 
 
 
 

Article premier : 

Sont nommés pour siéger au conseil d’administration de l’Établissement Public Local d’Enseignement et de 
Formation Professionnelle Agricoles de Digne Carmejane : 
 
- en qualité de représentants de l’État 
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 le directeur départemental des territoires ou son représentant, 

 le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ou son représentant, 

 le directeur académique des services de l’éducation nationale agissant sur délégation du recteur 
d’académie ou son représentant, 

 le directeur du centre d’information ou d’orientation ou son représentant 
 
 
- en qualité de représentants des établissements publics 
 

 le président de la chambre d’agriculture ou l’un des membres élus 
Titulaire : Mme Magali TORINO     Suppléant : M. Pierrick HOREL 
 

 un représentant d’un établissement public compétent dans le domaine des formations dispensées par 
l’établissement public local mentionné ci-dessus : O.F.B 

Titulaire : M. Mickaël JUSSIAUME    Suppléant : Mme Marie-Dorothée DURBEC 
 
 
- en qualité de représentants des collectivités territoriales 
 

 deux représentants du Conseil Régional de Provence Alpes Côte d’Azur 
Titulaire : M. Jean-Charles BORGHINI   Suppléant : M. David GEHANT 
Titulaire : Mme Chantal EYMEOUD    Suppléant : Mme Agnès ROSSI 
 

 un représentant du Conseil Départemental des Alpes de Haute Provence 
Titulaire : M. Jean-Michel TRON     Suppléant : M. Claude BONDIL 
 

 un représentant de la commune de Le Chaffaut ou de la structure intercommunale 
Titulaire : M. Claude ESTIENNE     Suppléant : M. François LECERF 
 
 
- en qualité de représentant des associations d’anciens élèves, étudiants, apprentis ou stagiaires, de 
l’établissement public local mentionné ci-dessus 
Titulaire : non désigné       Suppléant : non désigné 
 
 
- en qualité des représentants des organisations professionnelles et syndicales représentatives des employeurs, 
des exploitants et des salariés des professions agricoles et para-agricoles concernées par les missions de 
l’établissement public local mentionné ci-dessus 
 

 un représentant de la Maison Régionale de l’Élevage 
Titulaire : M. Gaël EYSSAUTIER     Suppléant : non désigné 
 

 un représentant des Jeunes Agriculteurs 
Titulaire : M. Baptiste MARTIN     Suppléant : non désigné 
 

 un représentant de la Mutualité Sociale Agricole (M.S.A) 
Titulaire : M. Florent ARMAND     Suppléant : non désigné 
 

 un représentant de la Fédération Départementale des Syndicats d’Exploitants Agricoles (FDSEA) 
Titulaire : M. Marcel GOSSA      Suppléants : Mme Caroline AILHAUD 
 

 un représentant de l’Union Nationale des Entreprises du Paysage (UNEP) 
Titulaire : M. Bernard MAURIN     Suppléant : M. Philippe STOCKLI 
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Article 2 :  

L’arrêté préfectoral n° R93-2023-11-03-00001 du 3 novembre 2023 portant composition du conseil 
d’administration de l’Établissement Public Local d’Enseignement et de Formation Professionnelle Agricoles de 
Digne Carmejane est abrogé. 
 

Article 3 : 

La directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Provence Alpes Côte d’Azur, le 
directeur de l’Établissement Public Local d’Enseignement et de Formation Professionnelle Agricoles de Digne 
Carmejane sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Provence Alpes Côte d’Azur. 
 
 
 
 

Marseille, le 4 mars 2024 

Pour le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
et par délégation 

La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture 
et de la forêt, 

 

signé Stéphanie FLAUTO 
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Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 
 
 

ARRÊTÉ 
 
 

PORTANT COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
D’UN ETABLISSEMENT PUBLIC LOCAL D’ENSEIGNEMENT ET DE 

FORMATION PROFESSIONNELLE AGRICOLES 
 
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
 
 

VU le Code Rural et de la Pêche Maritime et notamment ses articles R811-12 à R811-24 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 27 décembre 2022 nommant Madame Stéphanie FLAUTO, inspectrice générale de la 
santé publique vétérinaire, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 15 janvier 2023 ; 
 
VU les propositions des organisations représentatives au plan départemental des organisations professionnelles 
et syndicales représentatives des employeurs, des exploitants et des salariés des professions agricoles et para-
agricoles concernées par les missions de l'Établissement Public Local d’Enseignement et de Formation 
Professionnelle Agricoles Provence Ventoux de Carpentras ; 
 
VU les propositions de l’association des anciens élèves, étudiants, apprentis ou stagiaires, de l’établissement 
public local d’enseignement et de formation professionnelle agricoles Provence Ventoux de Carpentras ; 
 
SUR proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ; 
 

 
 
 

ARRÊTE 
 
 
 

Article premier : 

Sont nommés pour siéger au conseil d’administration de l’Établissement Public Local d’Enseignement et de 
Formation Professionnelle Agricoles Provence Ventoux de Carpentras : 
 
- en qualité de représentants de l’État 
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 le directeur départemental des territoires ou son représentant, 

 le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ou son représentant, 

 le directeur académique des services de l’éducation nationale agissant sur délégation du recteur 
d’académie ou son représentant, 

 le directeur du centre d’information ou d’orientation ou son représentant 
 
 
- en qualité de représentants des établissements publics 
 

 le président de la chambre d’agriculture ou l’un des membres élus 
Titulaire : Mme Marilyne GALLET    Suppléant : Mme Magali MALAVARD 
 

 un représentant d’un établissement public compétent dans le domaine des formations dispensées par 
l’établissement public local mentionné ci-dessus : I.N.R.A.E 

Titulaire : M. Martin GALES      Suppléant : non désigné 
 
 
- en qualité de représentants des collectivités territoriales 
 

 deux représentants du Conseil Régional de Provence Alpes Côte d’Azur 
Titulaire : Mme Jacqueline BOUYAC    Suppléant : Mme Claire ARAGONES 
Titulaire : Mme Bénédicte MARTIN    Suppléant : non désigné 
 

 un représentant du Conseil Départemental de Vaucluse 
Titulaire : M. Christian MOUNIER     Suppléant : M. Hervé de LEPINEAU 
 

 un représentant de la commune de Carpentras ou de la structure intercommunale 
Titulaire : M. Olivier CEYTE      Suppléant : non désigné 
 
 
- en qualité de représentant des associations d’anciens élèves, étudiants, apprentis ou stagiaires, de 
l’établissement public local mentionné ci-dessus 
Titulaire : M. Mathieu MARICHY     Suppléant : non désigné 
 
 
- en qualité des représentants des organisations professionnelles et syndicales représentatives des employeurs, 
des exploitants et des salariés des professions agricoles et para-agricoles concernées par les missions de 
l’établissement public local mentionné ci-dessus 
 

 un représentant de la fédération départementale des syndicats des exploitants agricoles (FDSEA) de 
Vaucluse 

Titulaire : M. Pierre BEGOUAUSSEL    Suppléant : non désigné 

 

 un représentant du Groupement de Développement Agricole du Ventoux 
Titulaire : M. Daniel CARLES     Suppléant : Mme Georgia LAMBERTIN 
 

 un représentant de la Mutualité Sociale Agricole (M.S.A) 
Titulaire : Mme Sylvie BARJOT     Suppléant : M. Philippe LACROIX 
 

 un représentant de Agribio Vaucluse 
Titulaire : M. Jean-Emmanuel PELLETIER   Suppléant : Mme Anne GUITTET 
 

 un représentant de l’Union Nationale des Entreprises du Paysage (UNEP) 
Titulaire : M. Nicolas DAMERY     Suppléant : non désigné  
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Article 2 : 
L’arrêté préfectoral n° R93-2022-11-02-00001 du 2 novembre 2022 portant composition du conseil 
d’administration de l’Établissement Public Local d’Enseignement et de Formation Professionnelle Agricoles de 
Provence Ventoux de Carpentras est abrogé. 
 

Article 3 : 
La Directrice Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt de la région Provence Alpes Côte d’Azur, 
le Directeur de l’Établissement Public Local d’Enseignement et de Formation Professionnelle Agricoles Provence 
Ventoux de Carpentras sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence Alpes Côte d’Azur. 
 
 
 
 

Marseille, le 4 mars 2024 

Pour le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
et par délégation 

La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture 
et de la forêt, 

 

signé Stéphanie FLAUTO 
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2023-10-16-00036

Décision tacite d'autorisation d'exploiter  de M.

Fabrice AUDIER MERLE 05460 ABRIES
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2023-12-18-00094

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de la

SARL JMZ SERVICES 83580 GASSIN
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Stéphanie MAILLARD
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 82 99
stéphanie.maillard@var.gouv.fr

Toulon, le 18 décembre 2023

SARL JMZ SERVICES

route GIGARO

Clos de la palmeraie

83420 LA CROIX-VALMER

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 195 461 8650 5
 
Monsieur,

J’accuse  réception  le  30  octobre  2023  de  votre  dossier  complet  de  demande
d’autorisation d’exploiter, sur la  commune de GASSIN pour une  superficie de 00ha 35a
80ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2023 213.
Le numéro d’enregistrement de votre dossier LOGICS est le suivant :  093202310229646.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  29  février  2024, votre  demande  sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2024-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2024

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 29 février 2024.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer,  Monsieur, l'expression de mes salutations distinguée

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2023-11-08-00014

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Fabien ROLLAND 05110 MONETIER ALLEMONT
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2023-11-06-00020

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Gregory LILAMAND 13440 CABANNES
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2023-11-08-00013

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Jean-François RICHARD 05300 UPAIX
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2023-11-06-00019

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Mickaël LEVAL 13420 GEMENOS
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d�Azur 

R93-2024-02-09-00010

ARRETE PORTANT COMPOSITION DU COMITE

SOCIAL D�ADMINISTRATION DE LA DREETS

PACA
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                                                                           Direction régionale 
de l'économie, de l'emploi, 
du travail et des solidarités 

 

 
 
 
Vu le code de la fonction publique ; 
 
Vu le décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 relatif aux comités sociaux d'administration dans les 
administrations et les établissements publics de l'Etat 
 
Vu l’arrêté du 2 juin 2022 portant création de comités sociaux d'administration et de leurs formations 
spécialisées au sein de certains services et établissements relevant des ministres chargés de 
l'économie, du travail, de l'emploi, de l'insertion, de la santé et des solidarités 
 
Vu les résultats du scrutin organisé du 1er au 8 décembre 2022,  
 
Vu le tirage au sort intervenu après résultat ex-aequo des listes CFDT et UFSE-CGT à la suite duquel la 
CFDT obtient un troisième siège  (titulaire et suppléant); 
 
VU l’arrêté n° R93-2023-007 de composition du CTSD paru au recueil des actes administratifs du 23 
janvier 2023 ; 
 
CONSIDERANT la demande de modification de désignation de l’organisation syndicale UFSE-CGT le 31 
janvier 2024, 
 
Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi du travail et des solidarités par intérim de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 

Arrête 
 
 

Article 1er 
 
Sont désignés membres du Comité Social d’Administration placé auprès du Directeur  régional de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en 
qualité de représentants de l’administration : 
 

- Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, 
Président, ou son représentant, 

- La ou le responsable ayant autorité en matière de ressources humaines, 
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Article 2 
 
Sont désignés représentants des personnels au comité social d’administration créé auprès de la 
DREETS PACA : 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS ORGANISATION 
SYNDICALE 

Valérie RUSSO  CFDT 
Aude BELLET  CFDT 
Géraldine CUDA  CFDT 
Isabelle FOUQUE  UFSE- CGT 
Hanafi CHABBI  UFSE-CGT 
Naima BERBICHE  FO 
Louisa HERAL  FO 
 Bechir IRATHENE CFDT 
 Maria MINNITI CFDT 
 Sabira PERRAUD CFDT 
 Sébastien STEFANI UFSE-CGT 
 Dominique KERMOUNI UFSE-CGT 
 Monika GHEDIR FO 
 Jeannine BRIGNONE FO 

 
 
 
Article 3 
 
Le mandat des membres du comité social d’administration de la DREETS PACA entre en vigueur à 
compter du 1er janvier 2023 pour 4 ans ou à compter de la notification de l’arrêté de modification 
jusqu’à l’échéance des mandats. 
 
 
Article 4 
 
La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région. 
 
 
Fait le 9 février 2024 à MARSEILLE 
 
 
 

                                                                                                       P/Le Directeur régional par intérim  
                                                                                             La Cheffe du Pôle Ressources 

 
                                                 Signé 

 
                                                                    Judith ASCHER 

 
 
 
 

 
: 
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d�Azur 

R93-2024-02-19-00014

ARRETE PORTANT COMPOSITION D�UNE

FORMATION SPECIALISEE AU SEIN DU COMITE

SOCIAL D�ADMINISTRATION DE LA DREETS

PACA
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1 
 

                                                                           Direction régionale 
de l'économie, de l'emploi, 
du travail et des solidarités 

 

 

 
 
Vu le code de la fonction publique ; 
 
Vu le décret n°82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la 
prévention médicale dans la fonction publique ;  
 
Vu le décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 relatif aux comités sociaux d'administration dans les 
administrations et les établissements publics de l'Etat ; 
 
Vu l’arrêté du 2 juin 2022 portant création de comités sociaux d'administration et de leurs formations 
spécialisées au sein de certains services et établissements relevant des ministres chargés de 
l'économie, du travail, de l'emploi, de l'insertion, de la santé et des solidarités ; 
 
Vu les résultats du scrutin organisé du 1er au 8 décembre 2022 ; 
 
Vu le tirage au sort intervenu après résultat ex-aequo des listes CFDT et UFSE-CGT à la suite duquel la 
CFDT obtient un troisième siège (titulaire et suppléant); 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2022 relatif à la composition du CSA auprès du directeur régional de la 
DREETS PACA ; 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2022 fixant les organisations syndicales aptes à désigner les membres 
d’une formation spécialisée au sein du CSA de la DREETS PACA ; 
 
Vu les désignations des organisations syndicales, les 10 et 11 janvier 2023 pour l’UFSE-CGT, le 12 
janvier 2023 pour FO et le 24 janvier 2023 pour la CFDT ; 
 
Vu l’arrêté R93-2023-01-31-00003  portant composition d’une formation spécialisée au sein du comité 
social d’administration de la DREETS PACA paru au recueil administratif n°R93-2023-023 du 10 février 
2023 : 
 
Considérant la demande de modification de l’organisation syndicale UFSE-CGT le 31 janvier 2024 ; 
 
Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi du travail et des solidarités de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur ; 
 
 

 
Arrête 
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Article 1er 
Sont désignés membres de la formation spécialisée au sein du Comité Social d’Administration placé 
auprès du Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, en qualité de représentants de l’administration : 
 

- Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, 
Président, ou son représentant, 

- La ou le responsable ayant autorité en matière de ressources humaines ou un 
représentant désigné par le directeur régional. 
 
Article 2 
Sont désignés représentants des personnels de la formation spécialisée créée au sein du comité social 
d’administration de la DREETS PACA : 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS ORGANISATION 
SYNDICALE 

Valérie RUSSO  CFDT 
Géraldine CUDA  CFDT 
Maria MINNITI  CFDT 
Hanafi CHABBI  UFSE- CGT 
Isabelle FOUQUE  UFSE-CGT 
Naima BERBICHE  FO 
Louisa HERAL  FO 
 Aude BELLET CFDT 
 Béchir IRATHENE CFDT 
 Jean-Patrice TREMOLIERE CFDT 
 Dominique KERMOUNI UFSE-CGT 
 Manon CASTELLS UFSE-CGT 
 Monika GHEDIR FO 
 Jeannine BRIGNONE FO 

 
Article 3 
Sont invités aux réunions de la formation spécialisée constituée au sein du CSA de la DREETS PACA : 
 - l’inspecteur santé et sécurité au travail 
 - le médecin du travail 
 - le conseiller de prévention de la DREETS PACA,  
 - l’assistant de prévention de la DREETS PACA 
 - l’agent assurant le secrétariat administratif de la formation spécialisée. 
 
Article 4 
Le mandat des membres de la formation spécialisée au sein du comité social d’administration de la 
DREETS PACA entrera en vigueur à compter de la date de publication de l’arrêté. 
 
Article 5 
La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région. 
 
 
Fait à Marseille, le 19 février 2024 
 

                                                                                            Le Directeur régional par intérim  
 

              Signé 
                                                            Laurent NEYER 
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Arrêté du 22 février 2024

modifiant l’arrêté du 11 septembre 2023 renouvelant l’agrément du centre de formation AFTRAL habilité
à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de

voyageurs

LE PRÉFET,

Vu la  directive 2003/59/CE du Parlement  Européen et  du Conseil  du 15 juillet  2003 modifiée relative  à  la
qualification  initiale  et  à  la  formation  continue  des  conducteurs  de  certains  véhicules  routiers  affectés  aux
transports de marchandises ou de voyageurs ;

Vu la directive (UE) 2018/645 du Parlement Européen et du Conseil  du 18 avril  2018  modifiant la directive
2003/59/CE relative  à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules
routiers affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs ainsi que la directive 2006/126/CE relative au
permis de conduire ;

Vu le code des transports, notamment les articles L. 3314-1 à L. 3314-3, R. 3314-1 à R. 3314-28  et R.3315-1 à
R.3315-2 relatifs  à  la  qualification initiale  et  à  la  formation continue  des  conducteurs  de certains  véhicules
affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 nommant Christophe MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ; 

Vu  l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif à l’agrément des centres de formation professionnelle
habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de
marchandises et de voyageurs ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la
formation  professionnelle  initiale  et  continue  des  conducteurs  du  transport  routier  de  marchandises  et  de
voyageurs ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 août 2022 portant nomination de Sébastien FOREST en qualité de directeur régional
de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté préfectoral du 9 février 2024 portant délégation de signature à Sébastien FOREST, directeur régional
de l'environnement, de l’aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté du 15 février 2024 portant subdélégation de signature à Frédéric TIRAN, chef de l’Unité Régulation et
Contrôle des Transports et Véhicules ; 

Vu  l’arrêté  préfectoral  du 11 septembre 2023 renouvelant  l'agrément  du centre  de formation AFTRAL pour
dispenser les formations initiales minimales et continues obligatoires et la formation complémentaire dénommée
« passerelle » des conducteurs du transport routier de voyageurs ;
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Vu la demande de modification d’agrément présentée le 12 janvier 2024 par l’AFTRAL dont le siège social est
situé  46  avenue  de  Villiers  75017  PARIS  17  (SIRET :  30540504500017) pour  l’agrément  d’un  nouvel
établissement situé route de la Seyne  83190 OLLIOULES (SIRET : 30540504502799) ;

Et  après  instruction  par  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de
Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  de
Provence-Alpes-Côte d’Azur (DREAL PACA) ;

CONSIDÉRANT que la demande répond aux exigences réglementaires ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1     :  

L’article 1er de l’arrêté d’agrément du 11 septembre 2023 est remplacé par les dispositions suivantes :

« L'agrément  de  l’Association  AFTRAL pour  dispenser  la  formation  professionnelle  initiale  et  continue  des
conducteurs du transport  routier  de voyageurs  (Formation Initiale  Minimale Obligatoire,  Formation Continue
Obligatoire et Formation Complémentaire dite "Passerelle"), dans les conditions des textes visés ci-dessus, est
renouvelé pour les établissements suivants :

AFTRAL MARSEILLE :
368 boulevard Henri Barnier 13016 Marseille
Plateau technique     : 368 boulevard Henri Barnier 13016 Marseille
SIRET : 30540504500041

AFTRAL AVIGNON :
3 avenue Elsa Triolet 84000  Avignon
Plateau technique     : 3 avenue Elsa Triolet 84000 Avignon
SIRET : 30540504500751

AFTRAL CARROS (NICE) :
Zone industrielle de Carros 6001 mètres 1ère avenue 06510 Carros
Plateau technique     : Zone industrielle de Carros 6001 mètres 1ère avenue 06510 Carros
SIRET : 30540504501874

AFTRAL SAINTE TULLE :
Zone artisanale des Grands Jardins Chemin Du Moulin 04220  Sainte Tulle
Plateau technique     : Zone artisanale des Grands Jardins Chemin Du Moulin 04220  Sainte Tulle
SIRET : 30540504501882

AFTRAL FOS SUR MER :
Domaine de la Meriquette Bât 10 D Route Nationale 569 13270 Fos-sur-Mer
Plateau technique     : Domaine de la Meriquette Bât 10 D Route Nationale 569 13270 Fos-sur-Mer
SIRET : 30540504502195

AFTRAL CARPENTRAS :
853 avenue des Marches 84200 Carpentras
Plateau technique : 853 avenue des Marches 84200 Carpentras
SIRET : 30540504502229

AFTRAL NEFFES (GAP) :
Plaine de Lachaup Quartier Serre Niou 05000 Neffes
Plateau technique : Plaine de Lachaup Quartier Serre Niou 05000 Neffes
SIRET : 30540504502385

Direction régionale de l�environnement, de l�aménagement et du logement - R93-2024-02-22-00005 - Arrêté du 22 février 2024

modifiant l�arrêté du 11 septembre 2023 renouvelant l�agrément du centre de formation AFTRAL habilité à dispenser la formation

professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de voyageurs

68



AFTRAL SAINT MARTIN DE CRAU :
8 rue des Compagnons 13310 Saint-Martin De Crau
Plateau Technique     :   Site de Fos-sur-Mer Domaine de la Meriquette Bât 10 D Route Nationale 569 13310 Fos-
sur-Mer
SIRET : 30540504502567

AFTRAL BRIGNOLES :
260 rue des Romarins Bât C 83170 Brignoles
Plateau technique     : 260 rue des Romarins Bât C 83170 Brignoles
SIRET : 30540504501577

AFTRAL OLLIOULES :
Route de la Seyne  83190 Ollioules
Plateau technique     :   chemin de la Clavelle 83 110 Sanary-sur-Mer
SIRET : 30540504502799

AFTRAL TOULON :
411 avenue Lavoisier 83000 Toulon 
Plateau technique     :   site de BRIGNOLES 260 rue des Romarins Bât C 83170 Brignoles »

ARTICLE 2     :   

Les autres dispositions de l’arrêté du 11 septembre 2023 demeurent inchangées.

ARTICLE 3     :   

Le Directeur de la DREAL Provence-Alpes-Côte d’Azur, est chargé de l'application du présent arrêté qui sera
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Le présent arrêté sera notifié au centre de formation concerné.

Marseille, le 22 février 2024

Pour le Préfet et par subdélégation,
Le Chef de l’Unité Régulation et Contrôle 

des Transports et des Véhicules

Frédéric TIRAN

SIGNE
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Arrêté du 22 février 2024

modifiant l’arrêté du 24 juillet 2019 renouvelant l’agrément du centre de formation AFTRAL pour
dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de

marchandises

LE PRÉFET

Vu la  directive 2003/59/CE du Parlement  Européen et  du Conseil  du 15 juillet  2003 modifiée relative  à  la
qualification  initiale  et  à  la  formation  continue  des  conducteurs  de  certains  véhicules  routiers  affectés  aux
transports de marchandises ou de voyageurs ;

Vu la directive (UE) 2018/645 du Parlement Européen et du Conseil  du 18 avril  2018  modifiant la directive
2003/59/CE relative  à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules
routiers affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs ainsi que la directive 2006/126/CE relative au
permis de conduire ;

Vu le code des transports, notamment les articles L. 3314-1 à L. 3314-3, R. 3314-1 à R. 3314-28  et R.3315-1 à
R.3315-2 relatifs  à  la  qualification initiale  et  à  la  formation continue  des  conducteurs  de certains  véhicules
affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 nommant Christophe MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ; 

Vu l'arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif à l’agrément des centres de formation professionnelle
habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de
marchandises et de voyageurs ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la
formation  professionnelle  initiale  et  continue  des  conducteurs  du  transport  routier  de  marchandises  et  de
voyageurs ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 août 2022 portant nomination de Sébastien FOREST en qualité de directeur régional
de l'environnement, de l’aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté préfectoral du 9 février 2024 portant délégation de signature à Sébastien FOREST, directeur régional
de l'environnement, de l’aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté du 15 février 2024  portant subdélégation de signature à Frédéric TIRAN, chef de l’Unité Régulation
et Contrôle des Transports et Véhicules ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 24 juillet 2019 renouvelant l’agrément du centre de formation AFTRAL  pour dispenser
les  formations  initiales  minimales  et  continues  obligatoires  et  la  formation  complémentaire  dénommée
« passerelle » des conducteurs du transport routier de marchandises ;
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Vu la demande de modification d’agrément présentée le 12 janvier 2024 par l’AFTRAL dont le siège social est
situé  46  avenue  de  Villiers  75017  PARIS  17  (SIRET :  30540504500017) pour  l’agrément  d’un  nouvel
établissement situé route de la Seyne  83190 OLLIOULES (SIRET : 30540504502799) ;

Et  après  instruction  par  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de
Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  de
Provence-Alpes-Côte d’Azur (DREAL PACA) ;

CONSIDÉRANT que la demande répond aux exigences réglementaires ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1     :   

L’article 1er de l’arrêté d’agrément du 24 juillet 2019 est remplacé par les dispositions suivantes :

« L'agrément  de l’Association  AFTRAL, pour  dispenser la  formation professionnelle  initiale  et  continue des
conducteurs du transport routier de marchandises (Formation Initiale Minimale Obligatoire, Formation Continue
Obligatoire et Formation Complémentaire dite "Passerelle"), dans les conditions des textes visés ci-dessus, est
renouvelé pour les établissements suivants :

AFTRAL MARSEILLE :
368 boulevard Henri Barnier 13016 Marseille
Plateau technique     : 368 boulevard Henri Barnier 13016 Marseille
SIRET : 30540504500041

AFTRAL AVIGNON :
3 avenue Elsa Triolet 84000  Avignon
Plateau technique     : 3 avenue Elsa Triolet 84000 Avignon
SIRET : 30540504500751

AFTRAL TOULON :
411 avenue Lavoisier 83000 Toulon 
Plateau technique     :   site de BRIGNOLES 260 rue des Romarins Bât C 83170 Brignoles »

AFTRAL CARROS (NICE) :
Zone industrielle de Carros 6001 mètres 1ère avenue 06510 Carros
Plateau technique     : Zone industrielle de Carros 6001 mètres 1ère avenue 06510 Carros
SIRET : 30540504501874

AFTRAL SAINTE TULLE :
Zone artisanale des Grands Jardins Chemin Du Moulin 04220  Sainte Tulle
Plateau technique     : Zone artisanale des Grands Jardins Chemin Du Moulin 04220  Sainte Tulle
SIRET : 30540504501882

AFTRAL NEFFES (GAP) :
Plaine de Lachaup Quartier Serre Niou 05000 Neffes
Plateau technique : Plaine de Lachaup Quartier Serre Niou 05000 Neffes
SIRET : 30540504502385

AFTRAL CARPENTRAS :
853 avenue des Marches 84200 Carpentras
Plateau technique : 853 avenue des Marches 84200 Carpentras
SIRET : 30540504502229
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AFTRAL FOS SUR MER :
Domaine de la Meriquette Bât 10 D Route Nationale 569 13270 Fos-sur-Mer
Plateau technique     : Domaine de la Meriquette Bât 10 D Route Nationale 569 13270 Fos-sur-Mer
SIRET : 30540504502195

AFTRAL BRIGNOLES :
260 rue des Romarins Bât C 83170 Brignoles
Plateau technique     : 260 rue des Romarins Bât C 83170 Brignoles
SIRET : 30540504501577

AFTRAL OLLIOULES :
route de la Seyne  83190 Ollioules
Plateau technique     :   chemin de la Clavelle 83 110 Sanary-sur-Mer
SIRET : 30540504502799

AFTRAL FREJUS :
Lycée GALLIENI – rue du Maréchal Lyautey
(convention de mise à disposition)

sont agréés pour dispenser, sur les sites mentionnés ci-dessus, les formations obligatoires (formation initiale 
minimale obligatoire, formation continue obligatoire et formation complémentaire dénommée « passerelle ») des 
conducteurs de véhicules de transport routier de marchandises pour une période de cinq ans à compter du 10 
septembre 2019 ».

ARTICLE 2     :   

Les autres dispositions de l’arrêté du 24 juillet 2019 demeurent inchangées.

ARTICLE 3     :   

Le Directeur de la DREAL Provence-Alpes-Côte d’Azur, est chargé de l'application du présent arrêté qui sera
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Le présent arrêté sera notifié au centre de formation concerné.

Marseille, le 22 février 2024

Pour le Préfet et par subdélégation,
Le Chef de l’Unité Régulation et Contrôle 

des Transports et des Véhicules

Frédéric TIRAN

SIGNE
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Direction régionale de l’environnement,
 de l’aménagement et du logement 

Arrêté du 6 mars 2024 portant subdélégation de signature aux agents de la direction
régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région
Provence-Alpes-Côte  d'Azur,  pour  les  attributions  du  pouvoir  adjudicateur,  de
responsable  du budget  opérationnel  et  d’ordonnateur  secondaire  délégué dans le
cadre de la mise en œuvre du plan POLMAR

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Délégué ministériel de zone de défense et de sécurité sud

Vu le Code de la commande publique ;

Vu le décret n°2004-112 du 6 février 2004 relatif à l’organisation des actions de l’État en 
mer ;

Vu  le décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 modifié relatif  aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements,
notamment son article 39 ;

Vu le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable et portant règlement général sur la comptabilité publique ;

Vu   le  décret  du  Président  de  la  République  du  29  juillet  2020  nommant  Monsieur
Christophe MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes Côte d’Azur, préfet de la
zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu l'arrêté du 9 septembre 2009 portant règlement de la comptabilité pour la désignation
des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

Vu l’arrêté du 22 décembre 2022 relatif  aux règles de la  comptabilité  budgétaire de
l’État ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 août 2022 portant nomination de M. Sébastien FOREST en
qualité de directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 1er octobre 2022 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  21  novembre  2022  relatif  à  la  désignation  du  délégué
ministériel  de  la  zone  de  défense  et  de  sécurité  Sud,  nommant  M.  Sébastien
FOREST ;
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Vu l’arrêté préfectoral du 21 octobre 2016 modifié relatif à l’organisation de la direction
régionale de l’environnement,  de l’aménagement et  du logement Provence-Alpes-
Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à M. Sébastien
FOREST,  délégué  ministériel  de  zone  de  défense  et  de  sécurité  Sud,  et
directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Considérant la nécessité de continuité du service.

Sur proposition de la secrétaire générale :

A R R E T E

ARTICLE 1 :

Délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions, à Mme Zoé MAHE,
M.  Eric  MEVELEC  et  Mme Frédérique CHAZE,  directrices et  directeur adjoints,  à l’effet
d’exercer les attributions du pouvoir adjudicateur en matière de marchés publics et accords
cadres de travaux, fournitures ou services, pour la mise en œuvre du plan POLMAR.

Délégation leur est également donnée à l’effet d’exercer la compétence :
- de responsable du budget opérationnel dévolu aux pollutions marines du programme 113
« Paysages, eau, biodiversité » à l’effet de recevoir et répartir les crédits, 
- d’ordonnateur secondaire délégué tant pour les dépenses que pour les recettes de l'unité
opérationnelle du programme 113 dévolu aux pollutions marines.

ARTICLE 2 :

Dans les limites de leurs attributions fonctionnelles et territoriales et de leurs compétences
définies par l’organisation de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et
du logement (DREAL) de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, délégation de signature est
également donnée aux agents ci-dessous à l’effet de signer les actes listés ci-après.

ARTICLE 2.1 : En qualité de représentant du pouvoir adjudicateur

Délégation de signature est donnée aux agents désignés ci-dessous à l’effet de signer les
actes  et  pièces  relatifs  à  la  passation  et  l'exécution  des  marchés  et  accords-cadre  de
travaux, fournitures ou services passés dans le cadre de leurs attributions et compétence,
dont le montant total hors taxes est inférieur aux seuils prévus.
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Service Unité Nom et prénom 
des délégataires

Fonction Seuils BOP Action Sous-
action

MSD LESPINAT Yves Chef de mission 90.000€ 113 7 19

CARMIGNANI 
Fabienne

Adjointe au Chef
de mission

LEOTARD Rémy Chargé de 
mission

SG GOGIOSO Virginie Secrétaire 
Générale

CADART Isabelle Secrétaire 
Générale 
adjointe

UAFI REA Geneviève Cheffe d’unité

ARTICLE  2.2 :  En  qualité  de  responsable  des  budgets  opérationnels  de
programme

Subdélégation de signature est donnée pour l’exercice de la compétence de responsable du
budget opérationnel du programme 113 dévolu aux pollutions marines à :

- M. Romain RUSCH, chef du service d’appui au pilotage régional, 

et en cas d’absence ou d’empêchement de M.Romain RUSCH,
-  Mme  Audrey  VARTANIAN,  cheffe  de  service  adjointe  du  service  d’appui  au  pilotage
régional,
- Mme Marie COURTOIS, cheffe de l’unité budget, comptabilité et commande publique du
service d’appui au pilotage régional.

ARTICLE  2.3 :  En  qualité  d’ordonnateur  secondaire  délégué  tant  pour  les
dépenses que pour les recettes de l’unité opérationnelle 

Subdélégation  de  signature  est  donnée,  à  l'effet  de  signer  dans  le  cadre  de  leurs
attributions :

- les propositions d’engagements hors Chorus formulaire et les pièces justificatives qui les
accompagnent,
- les propositions d’émission de factures (recettes non fiscales) et les pièces justificatives qui
les accompagnent,
- les pièces nécessaires au paiement des factures,

à 
- M. Yves LESPINAT, chef de la Mission Sécurité Défense,
- Mme Fabienne CARMIGNANI, adjointe au Chef de la Mission Sécurité Défense,
- Mme Virginie GOGIOSO, secrétaire générale,
- Mme Isabelle CADART, secrétaire générale adjointe,
-  Mme  Geneviève  REA,  cheffe  de  l'unité  administrative,  financière  et  immobilier  du
Secrétariat Général.
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Sont autorisés dans le cadre de Chorus Formulaire et dans la limite de leurs attributions, à
valider  les  demandes  d’achats  et  les  demandes  de  subventions  ainsi  qu’à  constater  le
service fait, les agents inscrits dans le tableau ci-dessous :

BOP Service Personne possédant une
habilitation CHORUS

Formulaire et/ou
formulaire papier

Habilitation en tant que
valideur

113 POLMAR MSD LESPINAT Yves oui

CARMIGNANI Fabienne oui

LEOTARD Rémy oui

SG GOGIOSO Virginie oui

CADART Isabelle oui

SG / UAFI REA Geneviève oui

En complément, sur demande formalisée du chef de service ou de son adjoint, les agents
du  SG/UAFI :  Amel  SEGHAIER,  Nelly  PELASSA,  Sophie  SPANO,  Ludovic  MARINO  et
Dalila  MOUGHRABI,  sont  habilités  à  effectuer  les  saisies  sur  Chorus  formulaire  et/ou
formulaire papier.

ARTICLE 3 :

Le secrétaire général de la zone de défense et de sécurité sud et la secrétaire générale de
la DREAL PACA sont chargés de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil
des actes administratifs des préfectures de régions PACA, Occitanie et Corse.

ARTICLE 4 :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Marseille, 31 Rue Jean François Leca, 13002 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Régional de l’Environnement

de l’Aménagement et du Logement

SIGNE

Sébastien FOREST
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Secrétariat général  
de la zone de défense et de sécurité Sud  

 
 

 

 

 

ARRETE D’ABROGATION 

 
ARRETE N°  

 
   Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud  

   Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
              Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Vu le code de la défense ; 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de la route, et notamment l'article R. 411-18 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code pénal ; 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation routière ; 
Vu la circulaire des ministres chargés de l’Intérieur et des Transports du 28 décembre 2011 relative à 
la gestion de la circulation routière, préparation et gestion des situations de crise routière ; 
Vu l’arrêté du 16 avril 2021 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transports de 
marchandises à certaines périodes ; 
Vu le décret du 25 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Olivier MARMION en qualité de   
sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des 
Bouches-du-Rhône ; 
Vu l’arrêté n°93-2022-12-09-001 du 9 décembre 2022 portant délégation de signature à  Monsieur 
Olivier MARMION, sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité 
Sud, auprès du préfet de la région Provence-Côte-d ’azur, préfet de la zone de défense et de sécurité 
Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ; 
Vu l'arrêté du Préfet de zone de défense et de sécurité Sud du 16 janvier 2023 instituant le Plan de 
Gestion de Trafic Zonal (PGTZ) ; 

 
Considérant l’amélioration des conditions de circulation et la fin des manifestations d’agriculteurs 
espagnols sur l’AP7 
 
ARRETE  

 
Article 1 : L’arrêté n° 126 est abrogé. 
 
Article 2 : Les Préfets, les directeurs départementaux de la Sécurité Publique, les commandants des 
groupements de gendarmerie départementale, les directeurs départementaux des territoires, le ou les 
Président(s) du conseil départemental/des conseils départementaux des départements concernés, les 
Directeurs Interdépartementaux des Routes concernées, les directeurs des sociétés Vinci-Autoroutes 
ASF sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des Préfectures des 
Régions Provence-Alpes Côte d'Azur et Occitanie.                                
 
                                                                   
                                                                                           Fait à Marseille le 29 février 2024 
                                                                               Pour le Préfet de Zone de Défense et de Sécurité Sud 

                                                                                Par délégation, le Chef COZ de permanence 
 

      Signé 
 

                                                                               Commandant Pierre SEGUIN 
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ARRETE DE REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 

      DES VEHICULES POIDS LOURDS SUR LE RESEAU STRUCTURANT 

 
ARRETE N°  

 
   Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud  

   Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
              Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Vu le code de la défense ; 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de la route, et notamment l'article R. 411-18 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code pénal ; 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation routière ; 
Vu la circulaire des ministres chargés de l’Intérieur et des Transports du 28 décembre 2011 relative à 
la gestion de la circulation routière, préparation et gestion des situations de crise routière ; 
Vu l’arrêté du 16 avril 2021 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transports de 
marchandises à certaines périodes ; 
Vu le décret du 25 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Olivier MARMION en qualité de   
sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des 
Bouches-du-Rhône ; 
Vu l’arrêté n°93-2022-12-09-001 du 9 décembre 2022 portant délégation de signature à               Monsieur 
Olivier MARMION, sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud, 
auprès du préfet de la région Provence-Côte-d ’azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 
préfet des Bouches-du-Rhône ; 
Vu l'arrêté du Préfet de zone de défense et de sécurité Sud du 16 janvier 2023 instituant le Plan de 
Gestion de Trafic Zonal (PGTZ) ; 

 
Considérant les conditions météorologiques pouvant impacter l’autoroute A64 dans le 
département des Hautes-Pyrénées (65). 

 
ARRETE  
 
Article 1 : La circulation des transports de marchandises (y compris les matières dangereuses) 
dont le PTAC est supérieur à 7,5 tonnes, est interdite le samedi 2 mars 2024 de 20h00 à 23h00 
dans les deux sens entre l’échangeur N°13 Tarbes-Est dans le département des Hautes-Pyrénées 
(65) et la barrière de péage de Lestelle dans le département de la Haute-Garonne (31). 
 
Les véhicules seront stockés dans les conditions prévues par la mesure du PGTZ : 
 
Dans le sens Toulouse-Biarritz, par la mesure ST A64/7 Lestelle E/O. 
Dans le sens Biarritz-Toulouse, par la mesure ST A64/9 Tarbes O/E. 
 
Les échangeurs N°14 Tournay, N°15 Capvern, N°16 Lannemezan, N°17 Montréjeau et N°18 Saint-
Gaudens seront interdits en entrée dans les deux sens, uniquement pour transports de 
marchandises (y compris les matières dangereuses) dont le PTAC est supérieur à 7,5 tonnes. 
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Cette interdiction de circulation n’est applicable ni aux véhicules de transports de fondants routiers, ni 
aux véhicules et engins de secours et d’intervention, ni aux véhicules de transports de voyageurs et 
d’animaux vivants. 
 
Article 2 : Les dispositions définies par le présent arrêté prennent effet dès la mise en place de la 
signalisation et sur instruction des forces de l’ordre. 
 
Article 3 : Les Préfets, les Directeurs Départementaux de la Sécurité Publique, les Commandants des 
Groupements de Gendarmerie Départementale, les Directeurs Départementaux des Territoires, le ou 
les Présidents des Conseils Départementaux des départements concernés, les Directeurs Inter 
départementaux des Routes concernées, les directeurs des sociétés Vinci-Autoroutes des secteurs 
concernés sont chargés, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des Préfectures des Régions 
Provence-Alpes Côte d'Azur et Occitanie. 

                                                                   
    Fait à Marseille le 02/03/2024 

                                                                               Pour le Préfet de Zone de Défense et de Sécurité Sud 
 

      Signé 

 
                                                                               Commandant Luc PORTIGLIATTI 
                                                                                       Chef COZ DE permanence. 
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ARRETE DE REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION  

A TOUS LES VEHICULES SUR LE RESEAU STRUCTURANT 

 
ARRETE N° 

 
   Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud  

   Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
              Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Vu le code de la défense ; 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de la route, et notamment l'article R. 411-18 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code pénal ; 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation routière ; 
Vu la circulaire des ministres chargés de l’Intérieur et des Transports du 28 décembre 2011 relative à 
la gestion de la circulation routière, préparation et gestion des situations de crise routière ; 
Vu l’arrêté du 16 avril 2021 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transports de 
marchandises à certaines périodes ; 
Vu le décret du 25 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Olivier MARMION en qualité de   
sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des 
Bouches-du-Rhône ; 
Vu l’arrêté n°93-2022-12-09-001 du 9 décembre 2022 portant délégation de signature à Monsieur Olivier 
MARMION, sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud, auprès 
du préfet de la région Provence-Côte-d ’azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet 
des Bouches-du-Rhône ; 
Vu l'arrêté du Préfet de zone de défense et de sécurité Sud du 16 janvier 2023 instituant le Plan de 
Gestion de Trafic Zonal (PGTZ) ; 

 
Considérant le mouvement social des agriculteurs espagnols entraînant la coupure de 
l’autoroute AP7 dans le sens France-Espagne. 

 
ARRETE  
 
Article 1 : L’arrêté N°123 est abrogé. 
 
Article 2 : Dès la sollicitation des autorités espagnoles et en concertation avec les forces de 
l’ordre et les autorités préfectorales des départements de l’Aude et des Pyrénées-Orientales, la 
circulation de tous les véhicules est interdite sur l’autoroute A9 en direction de l’Espagne entre 
l’échangeur N° 41 Perpignan-nord PR 241 et la frontière franco-espagnole. 
 
Pour les véhicules de plus de 7.5 tonnes : 
Une zone de stockage unique, non prévue au Plan de Gestion Du Trafic Zonal (PGTZ),  est mise en 
place entre l’échangeur de N°41 Perpignan-nord PR 241 et l’échangeur N°43 du Boulou au PR 272. 
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Pour les véhicules légers, une sortie obligatoire est mise en place au niveau de l’échangeur N°41 
Perpignan-Nord PR 241. 
 
 
Mesures et précisions complémentaires : 
 
En fonction de l’évolution de la situation et en coordination avec les autorités espagnoles, des 
mesures de convoyage des poids-lourds pourront être effectuées. 
 
L’échangeur Le Boulou N°43, fermé en entrée dans les deux sens de circulation, et la barrière du 
Perthus, fermée en direction de Barcelone, pourront être rouverts en conduite et en coordination 
lors de l’activation des mesures de convoyage. 
 
Echangeur Perpignan Nord N°41 
Entrée fermée direction Barcelone pour tous 
 
Echangeur Perpignan Sud n°42 
Entrée et sortie fermée direction Barcelone pour tous 
 
Autorisations données à ASF : 
 
A mettre des sorties conseillées aux véhicules légers aux échangeurs situés en amont de la sortie 
obligatoires de Perpignan Nord avec l’aval du conseil départemental et préfectoral. 
 
A déroger à la règlementation des distances des chantiers pour baliser la zone de stockage qui part du 
pk 272 au pk 247. 
 
Des arrêtés départementaux complémentaires ont été pris par les préfectures de l’Aude et des 
Pyrénées-Orientales afin de gérer leurs réseaux routiers respectifs. 

 
Article 3 : Cette interdiction de circulation n’est applicable ni aux véhicules et engins de secours et 
d’intervention, ni aux véhicules de transports de voyageurs et d’animaux vivants. 
 
Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prennent effet dès la mise en place de la 
signalisation et sur instruction des forces de l’ordre. 
 
Article 5 : Les Préfets, les Directeurs Départementaux de la Sécurité Publique, les Commandants des 
Groupements de Gendarmerie Départementale, les Directeurs Départementaux des Territoires, le ou 
les Président(s) du Conseil Départemental / des Conseils Départementaux des départements 
concernés, les Directeurs Inter-départementaux des Routes concernées, les directeurs des sociétés 
Vinci-Autoroutes des secteurs concernés, sont chargés de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des Préfectures des 
Régions Provence-Alpes Côte d'Azur et Occitanie. 
 
                                                                   
                                                                                                Fait à Marseille le 29/02/2024 
                                                                               Pour le Préfet de Zone de Défense et de Sécurité Sud 

                                                                                Par délégation, le Chef COZ de permanence. 
                          

      Signé                                                   
 

       Commandant Pierre Seguin 
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ARRÊTÉ MODIFICATIF 
du 6 mars 2024

relatif à la désignation des représentants titulaires et suppléants 
des institutions, organismes et associations composant

le Comité pour le développement, l’aménagement 
et la protection du massif des Alpes.

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,
Préfet coordonnateur du massif des Alpes,

VU

la  loi  n° 85-30 du 9 janvier  1985 relative au développement et à la protection de la montagne,  modifiée
notamment  par  la  loi  n°  2016-1888  du  28  décembre  2016  de  modernisation,  de  développement  et  de
protection des territoires de montagne;

le décret n°2002-955 du 4 juillet 2002 relatif aux compétences interdépartementales et interrégionales des
préfets et aux compétences des préfets coordonnateurs de massif ;

le  décret  n°  2017-755 du 3  mai  2017 relatif  à  la  composition et  au fonctionnement des comités pour le
développement, l’aménagement et la protection du massif des Alpes, du Massif central, du massif du Jura, du
massif des Pyrénées et du massif des Vosges ;

le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe MIRMAND, préfet de
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-
Rhône;

l'arrêté du 16 janvier 2004 du Premier ministre, relatif aux préfets coordonnateurs du massif des Alpes, du
massif jurassien, du massif Central,  du massif des Pyrénées et du massif vosgien, désignant le préfet de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur chargé de la coordination du massif des Alpes ;

l'arrêté préfectoral publié dans le recueil des actes administratifs r93-2023-118 du 24 juillet 2023 relatif à la
composition du Comité de massif des Alpes pour la mandature 2023-2029 ;

le  courrier  d’instruction  du  26  juin  2023  du  directeur  général  de  l’Agence nationale  de  la  cohésion  des
territoires et de la directrice générale des collectivités territoriales invitant les préfets coordonnateurs de
massif à organiser le renouvellement général des comités de massif ;

les courriers de désignations du ou des représentants titulaires et de leurs éventuels suppléants, reçus par le
commissariat à l’aménagement, au développement et à la protection du massif des Alpes des institutions,
organismes et associations composant le comité de massif, conformément à l'arrêté préfectoral publié dans le
recueil des actes administratifs r93-2023-118 du 24 juillet 2023 relatif à la composition du Comité de massif
des Alpes pour la mandature 2023-2029 ;

l’arrêté préfectoral  n° R93-2023-12-15-00003 du 15 décembre 2023 relatif à la désignation des représentants
titulaires  et  suppléants  des  institutions,  organismes  et  associations  composant  le  Comité  pour  le
développement, l’aménagement et la protection du massif des Alpes ;

le courrier modificatif du Conseil départemental de la Haute-Savoie reçu le 5 mars 2024 par le commissariat à
l’aménagement,  au développement et  à  la  protection du massif  des  Alpes  postérieurement à  la prise de
l’arrêté susvisé;

SUR CONSTATATION  du nom désigné par Conseil  départemental de la Haute-Savoie membre du Comité
pour le développement, l’aménagement et la protection du massif des Alpes.
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ARRETE

ARTICLE 1   – Modification des désignations antérieures  

L’arrêté préfectoral n° R93-2023-12-15-00003 du 15 décembre 2023 est modifié par la désignation suivante qui
se substitue à la désignation précédemment actée pour l’institution concernée : 

o Pour le collège des élus  locaux : M. PEILLEX Jean-Marc remplace M. SADDIER Martial  en tant  que

représentant titulaire du Département de Haute-Savoie. 

ARTICLE 2   – Date d’effet  

La présente désignation prend effet à compter de la date de signature du présent arrêté. 

ARTICLE  3 -   Recours  

Le présent arrêté peut faire l’objet d'un recours gracieux auprès de l’autorité administrative ayant pris cette
décision dans le délai de deux mois à compter de la date de sa notification, et/ou d’un recours contentieux
devant la juridiction administrative territorialement compétente dans un délai de deux mois à compter de sa
date de notification (détail de la saisine dans l’encart ci-dessous).

ARTICLE      4   – Application.  

Le commissaire à l'aménagement, au développement et à la protection du massif des Alpes, secrétaire du
Comité  de  massif,  est  chargé  de  l'application  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

  Pour le préfet de la région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, préfet coordonnateur de massif des Alpes 
                          et par délégation,

     le préfet des Hautes Alpes,

Signé

Dominique DUFOUR

Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification et conformément aux dispositions des articles R. 414-1, R. 414-6 et R421-1 et
suivants du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduis :

- recours gracieux, adressé au préfet de région – SGAR – Place Félix Baret, CS 80001, 13282 Marseille Cedex 06.
- recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s).
Sous réserve des dispositions législatives, le silence gardé par l’administration au terme d’un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.
Le délai de deux mois de recours contentieux court à compter du rejet implicite ou explicite des recours gracieux/hiérarchique.
Le recours contentieux est introduit en saisissant le tribunal administratif de Marseille :

� obligatoirement via le module 6 télérecours 7 pour les avocats, les personnes morales de droit privé chargées d’un service public et 

les personnes morales de droit public (optionnel pour les communes de moins de 3 500 habitants) ;

� via le module 6 télérecours citoyens7 pour les particuliers et les personnes morales de droit privé ;

� par courrier : 22-24 rue de Breteuil, 13281 Marseille Cedex 6.

Les modules 6 télérecours 7 et 6 télérecours citoyen 7 sont accessibles via le portail www.telerecours.fr.
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